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PRÉAMBULE 

Le Plan d’action en santé mentale 2005-2010 (PASM) (1) préconise un ensemble de mesures 
afin de consolider le système québécois de santé mentale, dont une part substantielle concerne 
le développement de services en première ligne. Or, dans les efforts de transformation en cours, 
on dénote une faible intégration des ergothérapeutes au sein de ces services. L’Ordre des 
ergothérapeutes du Québec (l’Ordre) avait d’ailleurs déploré, lors de la publication du PASM, 
que le rôle des ergothérapeutes n’y soit pas mentionné, contrairement à celui de plusieurs 
autres professionnels faisant partie des équipes multidisciplinaires. Le rôle et la contribution des 
ergothérapeutes à cet égard demeurent donc encore, malheureusement, sous-estimés voire 
méconnus de certains. Pourtant, des besoins de réadaptation existent en première ligne. La 
pertinence d’interventions visant à soutenir le fonctionnement des individus, la reprise et le 
maintien de leurs occupations ne peuvent se limiter aux clientèles aux prises avec des troubles 
mentaux graves ou qui consultent en deuxième ligne.  

 

Le présent document vise à mettre en évidence la contribution des ergothérapeutes au sein des 
services en première ligne, tout en respectant les priorités du PASM. À cette fin, les 
compétences des ergothérapeutes seront présentées en établissant des liens directs avec la 
pratique dans le secteur de la santé mentale. Par la suite, la contribution des ergothérapeutes 
au regard des différents services préconisés par le PASM sera élaborée à partir des pratiques 
existantes et de données probantes, en mettant l’accent sur les clientèles-cibles de ces 
services. Les composantes des services destinés aux adultes seront utilisées : l’équipe de base 
en santé mentale, les services de suivi d’intensité variable, la prévention des troubles de la 
santé mentale et la promotion de la santé mentale.  
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LES COMPÉTENCES DES ERGOTHÉRAPEUTES 

LE CHAMP D’EXERCICE ET LES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES  

Le champ d’exercice des ergothérapeutes, tel que décrit à l’article 37 o) du Code des 
professions (2), est le suivant1 : 

« Évaluer les habiletés fonctionnelles d’une personne, déterminer et mettre en 
œuvre un plan de traitement et d’intervention, développer, restaurer ou maintenir les 
aptitudes, compenser les incapacités, diminuer les situations de handicap et adapter 
l’environnement dans le but de favoriser une autonomie optimale. » 

Le champ d’exercice inclut également : 

« L'information, la promotion de la santé et la prévention de la maladie, des 
accidents et des problèmes sociaux auprès des individus, des familles et des 
collectivités sont comprises dans le champ d'exercice du membre d'un ordre dans la 
mesure où elles sont reliées à ses activités professionnelles. »  
(Code des professions, a. 39.4) 

De manière particulière, les activités professionnelles réservées que peuvent exercer les 
ergothérapeutes en application de l’article 37.1, paragraphe 40  du Code des professions sont 
les suivantes :  

 procéder à l'évaluation fonctionnelle d'une personne lorsque cette évaluation est requise en 
application d'une loi; 

 évaluer la fonction neuromusculosquelettique d'une personne présentant une déficience ou 
une incapacité de sa fonction physique; 

 prodiguer des traitements reliés aux plaies; 

 décider de l'utilisation des mesures de contention. 

De plus, les ergothérapeutes seront incessamment2 habilités à exercer les activités réservées 
suivantes : 

 évaluer une personne atteinte d'un trouble mental ou neuropsychologique attesté par un 
diagnostic ou par une évaluation effectuée par un professionnel habilité; 

 évaluer un élève handicapé ou en difficulté d'adaptation dans le cadre de la détermination 
d'un plan d'intervention en application de la Loi sur l'instruction publique; 

 évaluer un enfant qui n'est pas encore admissible à l'éducation préscolaire et qui présente 
des indices de retard de développement dans le but de déterminer des services de 
réadaptation et d'adaptation répondant à ses besoins; 

                                                
1
 Ce libellé sera légèrement modifié lors de l’entrée en vigueur de la « Loi modifiant le Code des 

professions et d’autres dispositions législatives dans le secteur de la santé mentale et des relations 
humaines » (PL 21), adoptée par l’Assemblée nationale le 18 juin 2009. Il se lira alors comme suit : 
« Évaluer les habiletés fonctionnelles, déterminer et mettre en œuvre un plan de traitement et 
d’intervention, développer, restaurer ou maintenir les aptitudes, compenser les incapacités, diminuer les 
situations de handicap et adapter l’environnement dans le but de favoriser l’autonomie optimale de l’être 
humain en interaction avec son environnement. » 
2
 La « Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives dans le secteur de la 

santé mentale et des relations humaines » (PL 21) a été adoptée par l’Assemblée nationale le 18 juin 
2009. Il est prévu que son entrée en vigueur se fasse progressivement. 
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 décider de l'utilisation des mesures d'isolement dans le cadre de l'application de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux et de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux pour les autochtones cris. 

De manière générale et sans pour autant constituer une liste exhaustive, les activités 
professionnelles suivantes sont réalisées par les ergothérapeutes (3) : 

 l’évaluation et l’interprétation des résultats de l’évaluation des habiletés fonctionnelles3, 
comprenant notamment les aptitudes et les habitudes de vie, et de l’environnement physique 
et social; 

 l’évaluation et l’analyse de la répercussion des symptômes, des déficiences, des incapacités 
et des problématiques environnementales sur les habitudes de vie et la sécurité de la 
personne, ainsi que sur son habileté à vivre de manière autonome; 

 l’intervention en vue du développement, de l’amélioration, de la restauration ou du maintien 
des aptitudes nécessaires4 aux personnes pour l’accomplissement de leurs habitudes de vie 
et pour leur participation à des activités significatives;  

 l’intervention en vue de diminuer les situations de handicap;  

 l’évaluation des capacités de travail ainsi que les interventions et les recommandations 
appropriées.  

 l’intervention en vue d’optimiser la participation sociale et l’organisation de l’environnement 
socioculturel de l’individu afin qu’il puisse répondre à ses besoins;  

 la promotion et le soutien au rendement occupationnel, en développant les capacités de 
l’individu (par le biais d’activités), en adaptant l’environnement ou les activités; 

 l’enseignement et le soutien à la famille, aux intervenants et aux aidants. 

Parmi les activités professionnelles davantage associées à une pratique en santé mentale en 
première ligne, les ergothérapeutes peuvent procéder ou contribuer à : 

 l’évaluation du potentiel de réadaptation; 

 l’évaluation de la dangerosité (dont l’analyse des facteurs de risques pouvant compromettre 
la sécurité) et l’aptitude de la personne, notamment en vue de l’ouverture d’un régime de 
protection, de la mise en œuvre de services à domicile ou d’une ordonnance d’hébergement; 

 l’évaluation des capacités d’une personne à conduire un véhicule automobile et les 
interventions et recommandations appropriées; 

 la détermination du niveau d’assistance requis en fonction des besoins de la personne et de 
son milieu de vie; 

 l’organisation de l’environnement social de la personne afin qu’il réponde à ses besoins : 
aménagement de l’horaire occupationnel, établissement d’un réseau de soutien, 
enseignement et soutien à la famille, aux aidants naturels et aux intervenants. 

Finalement, les ergothérapeutes sont appelés à : 

 contribuer à l’établissement du diagnostic médical et du pronostic5  

 participer à l’élaboration et à la réalisation du plan d’intervention interdisciplinaire; 

                                                
3
 L’évaluation des habiletés fonctionnelles concerne notamment les soins personnels, les activités de la 

vie domestique, les activités productives (travail, études) et les activités ludiques.  
4
 Notamment aux plans sensori-moteur, perceptif, cognitif, affectif et social. 

5
 L’intensité et l’impact de la symptomatologie ne se reflètent pas toujours au sein du discours de la 

personne mais se révèlent parfois dans son fonctionnement. 
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 agir à titre de gestionnaire de cas (intervenant pivot) et, à ce titre, identifier des problèmes et 
coordonner le plan de services des personnes; 

 élaborer ou collaborer à la conception de programmes de réadaptation psychosociale ou de 
santé publique; 

 promouvoir la santé et la prévention auprès du public ou de groupes ciblés; 

 participer à des activités d’éducation, de consultation, de recherche et de gestion. 

LA FORMATION  

Les ergothérapeutes peuvent compter sur une solide formation pour œuvrer auprès des 
personnes aux prises avec des troubles mentaux : un nombre important de crédits des 
programmes de formation initiale en ergothérapie6 vise le développement de connaissances et 
de compétences propres ou reliées à la santé mentale, sans compter les cours optionnels. Les 
ergothérapeutes possèdent également les habiletés nécessaires pour intervenir tant auprès des 
individus que des groupes.  

La particularité de l’intervention des ergothérapeutes œuvrant en santé mentale tient notamment 
au fait que la formation universitaire en ergothérapie intègre des connaissances relevant à la 
fois de la santé physique et de la santé mentale (fonctions physiques, cognitives, psychiques), 
de même que des connaissances approfondies sur l’analyse, l’utilisation et l’adaptation de 
l’activité sous toutes ses formes.  

Pour ces raisons, les ergothérapeutes sont particulièrement recherchés auprès des clientèles 
présentant des troubles de la santé mentale, des troubles de développement, des incapacités 
fonctionnelles majeures ou des problèmes complexes de santé physique et de santé mentale, 
chez les enfants tout comme chez les adultes et les aînés.  

LA PRATIQUE PROFESSIONNELLE  

Outre leur formation qui leur permet d’intervenir efficacement auprès des clientèles cibles du 
PASM, plusieurs éléments militent en faveur d’une plus grande intégration des ergothérapeutes 
dans les équipes interdisciplinaires appelées à dispenser les services en première ligne. Tout 
d’abord, les ergothérapeutes, par leur formation et leur pratique, souscrivent à plusieurs 
préoccupations majeures et principes directeurs du PASM, dont  

« la priorité qu’il faut accorder au rétablissement de la personne dans sa globalité et 
au développement de moyens qui lui donneront espoir et faciliteront sa participation 
active à la vie en société » (1)  

L’ergothérapie préconise depuis longtemps une pratique centrée sur le client (4,5), ce qui 
s’avère incontournable lors de la mise en œuvre de services orientés vers la réappropriation du 
pouvoir d’agir et le rétablissement des personnes concernées. Ainsi, les ergothérapeutes 
s’inscrivent aisément dans le soutien des projets de vie de leurs clients, qu’il s’agisse de 
retourner au travail ou aux études ou de réaliser un projet personnel. Mentionnons que les 
ergothérapeutes sont la source d’un bon nombre des écrits scientifiques canadiens sur le 
rétablissement (6-12). Les ergothérapeutes ont recours à l’activité comme modalité 
thérapeutique privilégiée. Par l’analyse des exigences de l’activité et des capacités de l’individu, 
ils utilisent et adaptent l’activité de manière à consolider les capacités de la personne, à 
optimiser son autonomie, à développer des compétences ou à lui faire vivre des succès. Les 

                                                
6
 Les programmes de formation en ergothérapie sont ceux du Baccalauréat en sciences (ergothérapie) 

qui comprennent de 105 à 110 crédits et qui donnent droit au permis délivré par l’Ordre des 
ergothérapeutes du Québec. Les nouveaux programmes de formation en continuum Baccalauréat-
Maîtrise en ergothérapie qui les remplacent désormais comportent quant à eux de 140 à 146 crédits.  
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ergothérapeutes analysent les interactions de l’occupation, de l’environnement et des capacités 
de l’individu. Ils visent la réduction des incapacités et des situations de handicap, que ce soit par 
des interventions individuelles, collectives ou populationnelles (5). De ce fait, le travail quotidien 
des ergothérapeutes vise à faciliter la participation sociale, réduire les situations d’exclusion et 
de marginalisation et soutenir l’exercice de rôles sociaux. C’est tout à fait ce que valorise le 
PASM.  

LES SOINS DE COLLABORATION 

Le PASM préconise une implantation de soins de collaboration. Or, un groupe d’experts 
(Canadian Collaborative Mental Health Initiatives – CCMHI) s’est longuement penché sur les 
pratiques existantes et à développer ainsi que sur les enjeux potentiels de leur implantation. 
Une série de documents d’orientation découlent de leurs travaux. On constate que bon nombre 
de ces documents exposent et valorisent la contribution des ergothérapeutes aux soins de 
collaboration en santé mentale primaire et témoignent de meilleures pratiques dans lesquelles 
sont intégrés des services d’ergothérapie (13-19).  

Le document du CCMHI sur la formation interdisciplinaire (20) rapporte plusieurs initiatives où 
participent des ergothérapeutes. Toutefois, ce document porte sur la formation continue : il ne 
tient pas compte du fait que les programmes de formation initiale comprennent de plus en plus 
des modes de formation où s’intègre et s’actualise l’interdisciplinarité et ce, autant en salle de 
cours que lors de la formation clinique.  
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LES ÉQUIPES DE BASE EN SANTÉ MENTALE ADULTE 

Les équipes de base en santé mentale adulte sont appelées à desservir des clientèles aux 
prises avec des troubles mentaux dits transitoires (dépression, troubles anxieux etc.) ou des 
troubles mentaux graves stabilisés. Il faut noter que l’appellation « trouble mental transitoire » 
est sujette à controverse. Les trajectoires naturelles d’évolution tendent à démontrer que ces 
troubles se caractérisent par une évolution progressive vers des rechutes répétées, de plus en 
plus graves et invalidantes. Pour ces raisons, les guides de pratique et les données probantes 
(21-23) tendent à suggérer des modes de dispensation de services plus proches de ceux 
développés pour d’autres maladies chroniques (telles le diabète, l’hypertension, etc.) (24-26). 
Les troubles mentaux courants exigent des interventions complexes, à composantes multiples, 
ainsi que des soins de collaboration (13, 27-29). L’offre de services en première ligne ne repose 
donc pas sur la gravité, la durée ou la sévérité de la problématique, mais plutôt sur sa forte 
prévalence au sein de la population générale et des modes de consultation des personnes 
touchées (qui consultent généralement leur omnipraticien).  

Si l’accessibilité à un traitement optimal est difficile, nous nous inquiétons particulièrement de 
l’accessibilité à des services de réadaptation en première ligne pour ces clientèles. Des études 
tendent à démontrer que l’incapacité associée à la dépression demeure un certain temps après 
la rémission des symptômes, même en présence d’un traitement approprié (30, 31). Le 
problème n’est pas propre au Québec; à preuve, rappelons que la dépression est la deuxième 
cause d’incapacité dans les pays industrialisés et est en voie de devenir la première (32, 33). 
C’est avec ce souci que la contribution des ergothérapeutes sera abordée dans cette section en 
fonction de quelques-unes des clientèles visées par les services en première ligne : les 
personnes aux prises avec un trouble de l’humeur ou un trouble anxieux, un trouble de 
personnalité, un trouble mental grave stabilisé ainsi que celles qui présentent des 
problématiques complexes en première ligne. Il ne s’agit toutefois pas, dans ce document 
d’orientation, de dresser un bilan exhaustif des possibilités. 

LES TROUBLES DE L’HUMEUR ET LES TROUBLES ANXIEUX 

Les ergothérapeutes contribuent de façon particulière à l’offre de services de santé mentale en 
première ligne dédiée aux personnes présentant un trouble de l’humeur ou un trouble anxieux 
par le biais des activités professionnelles suivantes, en sus de celles mentionnées 
précédemment : 

 la modulation des horaires occupationnels : afin d’aider les personnes à trouver un équilibre 
de vie adéquat pour leur santé mentale; 

 l’analyse des activités : pour moduler les exigences de la tâche, bien graduer les 
programmes d’activation comportementale et faire vivre des expériences de succès, dans 
l’action; 

 l’élaboration d’un programme de retour au travail : par l’analyse du poste de travail et des 
tâches; par la proposition d’adaptations, à partir d’une analyse ergonomique et 
ergothérapique; par l’élaboration d’un programme de réentraînement; 

 

Une étude randomisée avec groupe contrôle, réalisée auprès de personnes atteintes 
de dépression (34), démontre que l’ajout d’une composante d’intervention en 
ergothérapie diminue le nombre de jours d’absentéisme et favorise le rendement au 
travail. De plus, après une évaluation économique, il appert que l’ajout de cette 
composante coûte moins cher que le traitement usuel de la dépression, qui se 
prolonge chez le groupe contrôle. 
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 le recours à l’activité thérapeutique comme moyen de canaliser ses énergies, de gérer 
l’anxiété et développer des compétences (habiletés sociales, affirmation de soi etc.); 

 le soutien à l’intégration des stratégies des guides d’auto-soins ainsi que des stratégies 
cognitivo-comportementales au sein des routines de la vie quotidienne. 

Les personnes atteintes d’un trouble de l’humeur bénéficieront particulièrement :  

 des programmes d’économie et de préservation d’énergie intégrés aux programmes 
psychoéducatifs existants; 

 de l’adoption d’une approche exploratoire pour renouer avec des intérêts, reprendre des 
activités et redonner un sens à la vie (processus de remotivation); 

 de la graduation dans la progression des programmes d’activation cognitivo-
comportementaux reconnus et dans la reprise des activités. 

Pour leur part, les personnes aux prises avec des troubles anxieux bénéficieront :  

 du soutien à l’application de techniques de gestion du stress et de relaxation dans la routine 
quotidienne; 

 de la modulation de l’horaire occupationnel (monopolisé par l’objet des compulsions chez les 
personnes atteintes de troubles obsessifs compulsifs); 

 de l’accès facilité à des services d’appoint et des mesures palliatives afin d’éviter l’éviction 
(chez les personnes qui accumulent - Syndrome de Diogène). 

LES TROUBLES DE LA PERSONNALITÉ  

Les ergothérapeutes sont formés pour adopter une approche structurée et structurante, 
notamment grâce à l’activité. Ainsi, les ergothérapeutes contribuent de façon particulière à l’offre 
de services de santé mentale en première ligne dédiée aux personnes atteintes d’un trouble de 
la personnalité par le biais des activités professionnelles suivantes, en sus de celles 
mentionnées précédemment : 

 l’utilisation de l’activité thérapeutique comme moyen pour canaliser les énergies, transiger 
avec les frustrations, gérer l’anxiété et se valoriser ainsi que pour encadrer et structurer la 
personne; 

 le développement des habiletés de gestion des émotions et d’habiletés sociales facilitant leur 
intégration in vivo; 

 le recours aux activités projectives comme moyen pour apprendre à se connaître et 
développer l’autocritique et la capacité de mentalisation; 

 l’intégration de cadres de références / approches fréquemment recommandés  

LES TROUBLES MENTAUX GRAVES STABILISÉS 

Les ergothérapeutes contribuent également de façon particulière à l’offre de services de santé 
mentale en première ligne dédiée aux personnes qui présentent un trouble mental grave 
stabilisé par le biais des activités professionnelles suivantes, en sus de celles mentionnées 
précédemment : 

 l’analyse d’activités afin de moduler les exigences de la tâche et faire vivre des expériences 
de succès, dans l’action; 

 l’intégration de rôles sociaux valorisants et d’activités significatives dans la vie de tous les 
jours, afin d’enrichir l’horaire occupationnel de la personne; 



L’ergothérapeute au sein des services de santé mentale en première ligne – Adulte 9 

Ordre des ergothérapeutes du Québec (2009) 

 le soutien à l’intégration communautaire par le biais d’activités ou de projets dans la 
communauté, qui permettent de reprendre une place citoyenne et d’élargir le réseau social; 

 le développement des compétences et d’habiletés de vie autonome, afin de favoriser le 
maintien de la personne dans son milieu de vie; 

 l’appui sur des compétences reconnues en matière de maintien à domicile et d’adaptation 
domiciliaire, afin d’appuyer les efforts d’évoluer vers un logement autonome. 

LES JEUNES PSYCHOTIQUES (PREMIERS ÉPISODES) 

Il est vrai que les cliniques destinées aux premiers épisodes relèvent le plus souvent des 
services de deuxième ligne. Toutefois, le plan d’action souligne à juste titre que la première 
ligne constitue un point d’ancrage probablement plus capable à rejoindre cette clientèle. Les 
ergothérapeutes souscrivent au principe qu’il faut mieux arrimer, voire faire chevaucher, l’offre 
de services destinée aux jeunes et celle destinée aux adultes.  

Les ergothérapeutes sont en mesure d’intégrer une perspective développementale et 
communautaire à leurs interventions pour ces clientèles en transition dans leur développement. 
Notons que les programmes les plus réputés en matière d’intervention proactive lors de 
premiers épisodes comptent tous à leur actif des ergothérapeutes, qui jouent souvent un rôle 
central dans la programmation.  

LES PROBLÈMES COMPLEXES  

Les clientèles qui consultent fréquemment la première ligne présentent souvent une 
concomitance de problèmes de santé. De plus, il importe de rappeler que la sévérité des enjeux 
occupationnels et des incapacités ne peut être estimée à partir du degré de sévérité de chacun 
des diagnostics mais plutôt du nombre de problèmes concomitants. Ainsi, on retrouve en 
première ligne des personnes qui présentent des incapacités importantes, mais qui n’ont pas 
accès aux services de réadaptation appropriés en l’absence d’un diagnostic qui assure 
l’admissibilité aux services.  

C’est pourquoi il apparait primordial d’aborder la contribution particulière des ergothérapeutes 
auprès des personnes qui présentent plusieurs problèmes de santé. Les ergothérapeutes sont 
en mesure d’identifier les causes de dysfonction et d’évaluer la nature ainsi que l’impact des 
difficultés physiques et psychologiques sur le fonctionnement de l’individu. 

Concomitance de problèmes de santé physique et de santé mentale 

On reconnaît maintenant la forte prévalence de troubles mentaux courants chez les personnes 
qui consultent pour des motifs de santé physique, notamment chez celles atteintes de maladies 
chroniques. De même, les personnes atteintes de troubles mentaux présentent souvent de 
façon concomitante des problèmes de santé physique (26, 35). La contribution particulière des 
ergothérapeutes à l’offre de services de santé mentale en première ligne est d’intégrer à la fois 
des interventions de réadaptation physique et des interventions de réadaptation psychosociale. 
Par une perspective holiste du fonctionnement, les ergothérapeutes peuvent soutenir 
l’intégration des stratégies d’auto-soins en tenant compte des forces et des ressources de 
l’individu, sans minimiser les limites et les contraintes, autant physiques que psychologiques. 
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Concomitance de problèmes de santé mentale et de vieillissement 

Les ergothérapeutes sont des professionnels reconnus au sein des programmes « Pertes 
d’autonomie liées au vieillissement » (PALV) et de « Soutien à domicile » (SAD), 
particulièrement pour leur évaluation des risques pouvant compromettre la sécurité, 
l’établissement d’un bilan fonctionnel et l’identification des mesures palliatives à mettre en 
œuvre. Une démarche similaire peut être développée pour un problème de santé mentale chez 
une personne âgée.  

Par leur évaluation, les ergothérapeutes peuvent apprécier les déficits perceptivo-cognitifs sur le 
fonctionnement de la personne et déterminer le besoin de services de maintien à domicile. Ils 
peuvent également déterminer les contraintes qu'entraîne la perte d'autonomie de la personne 
âgée sur les proches et les aidants et développer, de concert avec eux, des mesures pour en 
atténuer le fardeau, favorisant ainsi le maintien à domicile de la personne âgée tout en assurant 
sa sécurité et celle de ses aidants. 

Concomitance de problèmes de santé mentale et de toxicomanies 

Les ergothérapeutes sont tout à fait en mesure d’intégrer les approches fréquemment 
recensées pour cette population, telle l’approche motivationnelle. De plus, ils croient en 
l’importance de faciliter l’intégration communautaire par le biais d’activités ou de projets dans la 
communauté, permettant de prendre ou de reprendre une place citoyenne et surtout d’élargir le 
réseau social, hors des contextes de consommation.  

De fait, des approches particulières en ergothérapie ont été développées pour tenir compte du 
rôle de la consommation qui devient pour plusieurs de ces personnes, l’occupation principale et 
l’unique assise des réseaux sociaux (36, 37). Ainsi, les ergothérapeutes peuvent apprécier la 
place occupée par la consommation dans la vie de la personne, faciliter l’exploration 
d’occupations susceptibles, à terme, de se substituer à la consommation, pour enfin bonifier et 
enrichir l’horaire occupationnel. De plus, ils peuvent identifier, avec la personne et de façon 
proactive, les signes précurseurs de rechutes, les contextes ou les activités qui la fragilisent. 
Enfin, les ergothérapeutes peuvent faciliter le développement de stratégies adaptatives pour 
contrer les pertes cognitives découlant de la consommation et du trouble mental, voire 
recommander des mesures compensatoires. 

Concomitance de problèmes de santé mentale et de déficience intellectuelle 

Il importe pour cette clientèle d’être en mesure de bien évaluer le fonctionnement de l’individu 
de façon à intégrer les divers aspects développementaux (physique, affectif, cognitif, perceptuel 
et social) et adapter les modalités d’intervention en conséquence. Les ergothérapeutes appuient 
cette approche en s’appuyant sur les forces de l’individu.  

En utilisant leurs connaissances concernant le développement de la personne et les activités 
courantes qui permettent les ajustements avec l'environnement, les compensations et les 
adaptations qui favorisent le fonctionnement dans la vie quotidienne, les ergothérapeutes 
contribuent de façon particulière à l’offre de services de santé mentale en première ligne dédiée 
aux personnes aux prises avec une telle comorbidité par le biais des activités professionnelles 
suivantes, en sus de celles mentionnées précédemment : 

 la détermination des conséquences fonctionnelles de la concomitance des problèmes de 
santé mentale et de déficience intellectuelle chez une personne; 

 la détermination de l'écart entre les habiletés réelles de la personne et les attentes de celle-
ci, de ses proches et de l'environnement, tout en considérant l’expression comportementale 
de certains symptômes psychiatriques. 
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LES SERVICES DE SUIVI D’INTENSITE VARIABLE 

La contribution clinique des ergothérapeutes au sein des services de suivi d’intensité variable ne 
diffère pas tellement de celle énoncée précédemment dans les sections portant sur le champ 
d’exercice et les activités professionnelles ainsi que sur les services destinés aux personnes aux 
prises avec des troubles mentaux stabilisés. Toutefois, un certain nombre de mises au point 
s’imposent.  

Tout d’abord, il faut déplorer la quasi-absence d’ergothérapeutes au sein des effectifs des 
équipes de suivi d’intensité variable (SIV) et de suivi intensif dans le milieu (SI) – qui relève 
davantage des services spécialisés – sur le territoire québécois. Pourtant, il existe plusieurs 
expériences probantes d’ergothérapeutes agissant à titre d’intervenants-pivots, que ce soit pour 
la clientèle visée par le SIV ou pour d’autres clientèles qui exigent une coordination des 
services, notamment les personnes âgées ou celles qui reçoivent des prestations d’invalidité. À 
l’extérieur du Québec, le rôle d’intervenant-pivot est clairement en émergence pour les 
ergothérapeutes, autant dans les secteurs public que privé. Or, cette tendance ne s’observe pas 
au Québec et va jusqu’à compromettre la pratique en santé mentale communautaire pour les 
ergothérapeutes d’ici, alors qu’elle connaît une formidable croissance ailleurs.  

D’autres provinces ont envoyé des signaux clairs face au besoin d’intégrer des ergothérapeutes 
au sein des pratiques SIV et SI, notamment par l’établissement de normes. La Colombie-
Britannique suggère fortement l’intégration d’ergothérapeutes au sein d’une équipe 
communautaire de traitement intensif (équivalent de nos équipes SI) (38). Pour sa part, l’Ontario 
exige que chaque équipe communautaire de traitement intensif compte un ergothérapeute à 
temps plein, même dans un contexte rural : l’ergothérapeute a un rôle bien défini en matière 
d’évaluation des activités de la vie quotidienne et de soutien à l’insertion professionnelle (39). 
Nous espérons que le Québec saura, lui aussi, bientôt reconnaître la contribution des 
ergothérapeutes à ces pratiques et faciliter l’accès aux services d’ergothérapie pour les 
personnes qui les requièrent.  
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LA PROMOTION ET LA PRÉVENTION 

Les activités relatives à la promotion et à la prévention en santé mentale demeurent sous-
exploitées au sein du réseau de la santé, malgré le virage des centres de santé et de services 
sociaux vers une approche populationnelle. Or, les activités professionnelles visant l’information, 
la promotion de la santé et la prévention de la maladie, des accidents et des problèmes sociaux 
auprès des individus, des familles et des collectivités sont comprises dans le champ d’exercice 
des professionnels, dont les ergothérapeutes, dans la mesure où elles sont reliées à leurs 
activités professionnelles7. Les ergothérapeutes sont formés pour développer des programmes 
de prévention et de promotion de la santé dans lesquels l’accent est mis sur l’occupation 
comme déterminant de la santé (3, 5, 40). Ils considèrent que la personne participe activement 
au maintien ou à l'amélioration de sa santé lorsqu’elle s'engage dans des occupations 
significatives en prenant soin d'elle, en se divertissant et en contribuant à l'édifice social et 
économique de sa collectivité.  

Ainsi, plusieurs ergothérapeutes ont développé, de concert avec des milieux de travail, une 
pratique dans laquelle des aspects de promotion et de prévention sont intégrées. Cette 
approche permet de réduire l’incidence des problématiques et d’en atténuer les effets sur les 
personnes qui en sont atteintes. Pour s’acquitter de ce mandat, les ergothérapeutes ont 
développé une expertise où les exigences de la tâche, l’organisation du travail et les aspects 
ergonomiques sont considérés non seulement dans l’évaluation mais aussi en tant qu’objets 
d’intervention.  

De même, les ergothérapeutes qui œuvrent auprès des jeunes aux prises avec des troubles 
mentaux non seulement restent alertes face aux déterminants individuels et environnementaux 
susceptibles d’influencer le rendement occupationnel des jeunes mais ils portent un regard 
soutenu sur les différents aspects de leur développement sensorimoteur, perceptuel, cognitif, 
affectif et social. Ainsi des ergothérapeutes développent des programmes afin de soutenir le 
développement des compétences et des stratégies adaptatives chez l’enfant, les parents et 
dans l’environnement social afin d’atténuer les facteurs de risque susceptibles d’accentuer les 
enjeux développementaux, d’exclusion ou de vulnérabilité.  

Enfin, par leur formation approfondie sur les différentes psychopathologies, les ergothérapeutes 
peuvent participer aux mesures de dépistage précoce préconisées par le PASM, notamment 
parce qu’ils peuvent détecter les manifestations fonctionnelles de ces difficultés.  

                                                
7
 Page 3. 
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CONCLUSION 

Ce document d’orientation visait à mettre en évidence la contribution particulière des 
ergothérapeutes aux services en première ligne de santé mentale en précisant le champ 
d’exercice de la profession, les activités professionnelles des ergothérapeutes et leurs 
compétences particulières.  

L’Ordre est convaincu que les ergothérapeutes doivent faire partie des équipes offrant des 
services de santé mentale en première ligne. Il croit également que l’offre de services en 
première ligne doit comprendre des services de réadaptation pouvant répondre aux besoins 
particuliers de la clientèle, qui par ailleurs présente des problèmes de santé de plus en plus 
complexes auxquels aucun professionnel de la santé, seul, ne peut faire face. La contribution de 
différentes professions, dont l’ergothérapie, est essentielle pour l’émergence de services de 
santé mentale axés sur la collaboration. 
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